
Objet : UƟlisaƟon des équipements connectés au sein de l’école

Madame, Monsieur,

Afin de garanƟr la qualité des apprenƟssages, de limiter les distracƟons et de protéger la vie privée
des élèves, nous vous informons d'une mise à jour de notre règlement intérieur concernant les 
objets connectés.

Bien que souvent perçues comme de simples accessoires, les montres connectées sont des ouƟls 
de communicaƟon électronique permeƩant d’échanger des messages, de prendre des 
photographies ou d'accéder à internet. À ce Ɵtre, leur usage tombe sous le coup de la législaƟon 
en vigueur.

• Le cadre légal
L’arƟcle L511-5 du Code de l’éducaƟon sur l'usage des téléphones et appareils de communicaƟon 
électronique sƟpule :

« L'uƟlisaƟon d'un téléphone mobile par un élève est interdite dans les écoles maternelles, les
écoles élémentaires et les collèges et pendant toute acƟvité liée à l'enseignement qui se déroule à
l'extérieur de leur enceinte, à l'excepƟon des circonstances, notamment les usages pédagogiques,

et des lieux dans lesquels le règlement intérieur l'autorise expressément. »

• ApplicaƟon dans notre école 
Les montres connectées sont assimilées à des disposiƟfs de communicaƟon électronique. À ce 
Ɵtre, leur uƟlisaƟon est interdite dans l'enceinte de l'école, y compris durant les temps de 
récréaƟon et de restauraƟon. Ces appareils, au même Ɵtre que les smartphones, sont sources de 
distracƟon et de risques pour la protecƟon de la vie privée (photos, enregistrements).

• Responsabilité
L'école décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de dégradaƟon de ces objets.

• Droit à l’image
L’usage de tout appareil permeƩant l'enregistrement de sons ou d'images est strictement interdit. 
Toute prise de vue ou de son, ainsi que leur diffusion (notamment sur les réseaux sociaux), sans 
l’autorisaƟon expresse des personnes concernées et de la direcƟon, consƟtue une aƩeinte au droit 
à l’image et à la vie privée. Ces actes sont passibles de sancƟons disciplinaires, sans préjudice des 
poursuites judiciaires que pourraient engager les familles des vicƟmes.

• Santé
L'usage reste possible pour des raisons médicales (ex: contrôle de la glycémie pour les élèves 
diabéƟques) dans le cadre d'un PAI (Projet d'Accueil Individualisé) et après accord de la direcƟon.

Nous comptons sur votre collaboraƟon pour sensibiliser votre enfant à ceƩe règle, qui vise avant 
tout à favoriser la concentraƟon et la sérénité au sein de nos classes.

La directrice, Isabelle Sanchez

Note d’informaƟon : ÉvoluƟon du Règlement Intérieur


